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ARTICLE 48

Compléter l’alinéa 6 par les mots :

« via notamment la rénovation des friches industrielles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis le début des années quatre-vingt-dix, la France est entrée dans une phase de décélération 
industrielle. Outre l’enjeu stratégique pour notre économie, la réindustrialisation est évidemment 
une réponse à la lutte contre le chômage. Un chiffre permet de le comprendre : depuis 1974, 2,5 
millions d’emplois ont été perdus en France.
 
Réindustrialiser est donc une urgence, aussi bien pour notre souveraineté économique que pour 
notre capacité à créer des emplois.
 
Soucieux d’associer ces objectifs à la protection de notre environnement, il convient de porter nos 
efforts plus particulièrement sur les friches industrielles de nos territoires.


